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JOURNÉE MONDIALE DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

La célébration en attendant la liberté
Un gouvernement qui promet de s’af-

franchir de ses penchants affirmés liberti-
cides, une corporation de journalistes for-
tement émiettée qui peine à se prendre en
charge et à poser les bons termes de
l’équation à résoudre, voilà le contexte
dans lequel est célébrée cette année en
Algérie la Journée mondiale de la liberté de
la presse.  Ne peut prétendre à la récolte
qui n’a rien semé durant la saison des
labours-semailles.  

Sofiane Aït-Iflis - Alger (Le Soir) - Le seul
acquis tangible, si l’on ose dire, d’une corpora-
tion de plus en plus livrée à la précarité reste la
dépénalisation du délit de presse annoncée, à
travers la suppression des articles 144 bis et
146 du code pénal amendé en 2001. Et encore
cette dépénalisation à travers laquelle le gou-
vernement tente de redorer son blason ne sera

qu’un maillon de brisé de la chaîne qui a ligoté
la presse tout au long de la dernière décennie,
voire depuis bien avant. 

La liberté d’expression et de la presse ne
recouvrera son sens véritable que lorsque ne
subsistera aucun billot. Or, depuis le dernier dis-
cours à la nation du président Bouteflika, l’on
sait qu’il n’est pas dans les convictions du pou-
voir de se séparer des monopoles qu’il détient
que ce soit en matière d’audiovisuel ou de la
gestion-répartition de la manne publicitaire insti-
tutionnelle. 

En effet, l’ouverture des médias audiovisuels
aux initiatives privées est exclue de l’agenda
des réformes annoncées dans le secteur de la
presse. Le ministre de la Communication, Nacer
Mehal, invité régulièrement dans les studios de
la Radio nationale depuis le discours du prési-
dent Bouteflika, a répété à l’envi que la libérali-

sation du champ audiovisuel est prématurée.
Autrement dit, le pouvoir maintiendra ses outils
favoris de propagande. 

Si le gouvernement  consent, en effet, à
revoir le code de l’information, il entend le faire
dans le sens qu’il veut et non dans la perspecti-
ve souhaitée par la corporation et, au-delà, l’en-
semble de la société. En 2008 déjà, le ministre
de la Communication de l’époque, pour ne pas
avoir à mettre en chantier de véritables reformes
dans son secteur, s’est rabattu sur la confection
du fameux statut particulier du journaliste. Un
statut qui, à bien le lire, n’est qu’une superche-
rie de trop. 

D’ailleurs, trois années  après sa promulga-
tion, il est resté lettre morte. Naturellement,
puisque ce qu’il y a d’applicable dans le texte,
c’est la négociation des conventions collectives.
Or celles-ci, stipulées par le code du travail,

relèvent de la négociation syndicale entre
employeurs et employés, l’Etat n’intervenant
que comme garant de l’application des clauses
des conventions négociées et coparaphées. En
fait, le fameux statut n’a fait que rappeler les dis-
positions du code du travail relatives aux
conventions collectives.  Par le statut, le ministre
Boukerzaza a marqué son magistère sans que
la corporation voie sa situation améliorée. Peut-
être que la grille nationale des salaires promise
par Nacer Mehal enlève un peu à la précarité
salariale que vivent dans leur grande majorité
les journalistes. Mais il ne semble que ces der-
niers aient retenu en ce 3 mai de jeter un regard
sur leur condition de salariés. 

La célébration sera comme celles qui l’ont
précédée, faite de messages, de gerbes de
fleurs et de petites agitations éparses.

S. A. I.

MOHAMED BENCHICOU AU SOIR D’ALGÉRIE :

«L’avenir de la presse est tributaire 
des luttes populaires»

Le Soir d’Algérie : Votre dernier
livre, un roman, vient d’être
interdit de publication en Algé-
rie…
Mohamed Benchicou : C’est le

quatrième livre à subir ce sort !
A l’heure où tombent les derniers des-
potes, à l’heure où la parole se libère
dans le Maghreb et dans le monde
arabe, le régime algérien tient, par ce
geste, à rappeler qu’il figure toujours
parmi les dernières autocraties
moyenâgeuses. Comment les recon-
naît-on ? A cette peur médiévale, jus-
tement, la peur d’un livre. C’est un
signe distinctif fort, la peur d’un livre.
Tous les dictateurs qui viennent de
chuter, ou qui sont en voie de l’être,
ont été d’abord des tyrans effrayés
par un livre. Ben Ali, Moubarak, Hafez
Al-Assad puis son fils Bachar ont
brûlé des dizaines de milliers de livres
et incarcéré des centaines de plumes.
Sous leur règne, l’écrivain arabe, le
journaliste arabe, le poète arabe n’a
été qu’un homme sans nom, seule-
ment un numéro d’écrou, pour para-
phraser Mahmoud Darwich : Michel
Kilo, Adonis, Chawqui Bagdadi, Mam-
douh Azzam, Abdel Rahman Mounif,
Sadeq Jalal El Azm, Mohamed Abou,
Kareem Amer : numéros perdus à
Damas ! Numéros maudits à Tunis !
Numéros oubliés au Caire ! C’était
d’abord cela, la dictature : une patrie
recluse, une patrie «qui craint de
regarder son corps dans un miroir
pour ne pas le désirer», comme l’a si
magnifiquement écrit le poète  Nizzar
Kabbani. Des patries qui ont peur de
l’écrit, de la création…
«Cette patrie qui considère que la
Rose
Est un complot dirigé contre le régime,
Que le Poème est un tract clandes-
tin».

Le parallèle avec l’Algérie n’est-
il pas hâtif ?
Pourquoi le serait-il ? Comptez

donc le nombre d’artistes, d’écrivains,
d’intellectuels qui ne peuvent plus
créer dans leur propre patrie ! J’en
suis à mon quatrième livre censuré !
Les autorités algériennes viennent de
légaliser la censure en transformant
une simple formalité administrative en
«autorisation de paraître». Le numéro
d’ISBN est un simple enregistrement
dévolu à la Bibliothèque nationale
pour immatriculer les ouvrages afin
d’en faciliter la gestion par les profes-
sionnels. Mme Toumi l’a transformé en
«permission d’éditer» ! C’est anticons-
titutionnel ! Le droit de publier un livre

est garanti par la Constitution dans
son article 38. Seul le juge peut ordon-
ner la censure d’une œuvre ! 

Comment expliquez-vous cette
peur du livre ? 
Tous les espaces de la création

sont mis sous tutelle par l’Etat policier,
dans le cadre de la stratégie de
contrôle et de conditionnement de la
population, que ce soit dans le journa-
lisme, le cinéma, le théâtre ou l’édi-
tion, puisque même le droit d’éditer
des livres est désormais remis en
question. Le régime autocratique, bâti
sur le travestissement des faits et le
mensonge, lâche quotidiennement sur
l’Algérien ses tanks de la désinforma-
tion et de la propagande  que sont
l’ENTV, la radio et l’APS auxquelles
s’ajoute une certaine presse privée
supplétive, que j’appellerais la «pres-
se baltaguia», pitoyable et honteuse,
dirigée par des pantins qui se piquent
de posséder une «ligne téléphonique»
directe avec les puissants plutôt
qu’une ligne éditoriale, chargée de
parasiter l’influence des titres indé-
pendants.

C’est le bilan que vous faites de
l’état de la presse en 2011 ?
Non, pas seulement. Il y a aussi

des avancées. Avec le boom des
réseaux et médias sociaux (Face-
book, Twitter), l’émergence des nou-
veaux sites d’information, les mouve-
ments de protestation initiés dans les
médias publics (radio, ENTV, APS, El-
Moudjahid …), on peut dire que la
presse algérienne, en cette année
2011, paraît avoir reconquis, timide-
ment, après tant d’années d’humilia-

tion, ce que Camus appelait le jeune
visage de la grandeur retrouvée. Le
fait que des journalistes refusent de
s’abaisser à la servitude du menson-
ge est quelque chose de prometteur
pour l’avenir de la presse algérienne.
Mais dans sa structure, la presse
algérienne est toujours celle d’un Etat
bananier. Ne nous y trompons pas : la
presse algérienne ne sera vraiment
libre que lorsque le dispositif de la
désinformation sera mis hors d’état de
nuire et restitué à sa vocation de ser-
vice public. 

Que doit faire la presse pour
accélérer cette libération ?
Croire en elle-même et refuser de

collaborer avec l’Etat policier. Refuser
de participer à ses comédies. Comme
ces états généraux censés faire le
bilan de 20 ans de pratique du «plura-
lisme de presse en Algérie». Avec qui
? Avec ceux qui ont saboté le pluralis-
me ? Avec Nacer Mehal, le ministre de
la propagande ? Que sait-il du plura-
lisme ? Avec les dirigeants de la pres-
se bataglia ? Avec ceux du dispositif
médiatique propagandiste de l’Etat
policier ? Qu’ont-ils à nous apprendre
sur le pluralisme de la presse ?
Le régime ne désespère pas de ren-
forcer les rangs de la presse bataglia
et de convertir les quelques titres
encore indépendants en régiments de
tirailleurs au service du régime. Rap-
pelez-vous ce que disait M. Djiar en
été 2006 : «Le temps du conflit avec la
presse doit se terminer et je l’invite,
désormais, à être aux côtés du pou-
voir et pas contre lui.» Rappelez-vous
le fameux brainstorming, ces stériles
conciliabules entre le ministre et les

dirigeants de la presse, qui donnaient
au directeur du journal l’illusion d’être
consulté pour l’élaboration d’une stra-
tégie de pouvoir. Rappelez-vous ce
match de football, en 2006, entre les
directeurs de journaux et les ministres
du gouvernement, une pathétique
chorégraphie entre gens bedonnants,
organisée, comble de l’infamie, en
commémoration de la Journée inter-
nationale de la liberté de la presse ! 
C’est valable aussi pour les journa-
listes comme pour les créateurs dont
on voit, hélas, certains parmi les plus
talentueux encore dépendre de l’obo-
le de Mme Toumi, ou les éditeurs de
livres qui restent traversés par un cou-
rant inféodé au ministère et qui, fata-
lement, oublient de défendre la liberté
d’expression. 
Cela dit, son avenir ne dépend pas
tout à fait de la presse algérienne. Elle
reste tributaire des luttes populaires
pour la justice et la démocratie et du
processus historique de transforma-
tion de l’Etat policier algérien en un
Etat démocratique. 

Rien ne peut se faire sans l’in-
tervention des masses ?
Rien. La preuve ! Sans le contexte

des émeutes, les journalistes
auraient-ils bravé le système policier ?
Je rappelle qu’en 1999, une journalis-
te de l’APS qui avait publié dans
Le Matin un article dénonçant la cen-
sure, avait été sanctionnée dans l’in-
différence générale. 
En vérité, la presse libre n’appartient
pas aux journalistes mais aux
peuples. C’est une affaire des
citoyens. Seule la société a besoin
d’un porte-voix  moderne et démocra-

tique pour être informée et participer à
la vie de la nation. Le régime, lui, n’a
besoin que d’outils de propagande,
d’instruments de la désinformation. 
Regardez : les mouvements de pro-
testation des journalistes ont eu lieu
dans le sillage des émeutes de janvier
et du mouvement de contestation
national, tout comme la presse libre
est née par des émeutes en 1988
avec la mission de porter la plume
dans la plaie, selon la formule d’Albert
Londres (dont il serait utile de vulgari-
ser et de traduire, à l’intention des
jeunes confrères, les reportages chez
les bagnards, chez les colonisés ou
chez les fous). C’est symboliquement
très significatif.

En cette Journée internationale
de la liberté d’expression, on
aimerait savoir si vous espérez
un retour du Matin…
Mais Le Matin est toujours là !

Dans le souvenir, dans le cœur des
Algériens, parmi leurs plus beaux sou-
venirs, ceux dont ils sont fiers. Ce
n’est pas le cas de ceux qui ont plani-
fié et exécuté cette basse besogne
qui, eux, vont disparaître des
mémoires ou y rester parmi les plus
honteux souvenirs. Le fait, d’ailleurs,
que vous posiez cette question prou-
ve que Le Matin n’est pas mort et que
l’infamie de juillet 2004 est restée la
tache noire sur le front de ce pouvoir
autocratique, malgré toutes les
intrigues pour le faire oublier. Aujour-
d'hui encore, je pense que sa dispari-
tion dans l'honneur apporte plus à la
cause de la liberté qu'une existence
dans l'indignité. 

H. M.

C’est par une censure, une de plus, que le
gouvernement algérien célèbre la Journée inter-
nationale de la liberté d’expression.

Sur instruction de la ministre de la Culture,
Mme Khalida Toumi, le directeur de la Bibliothèque
nationale vient de refuser l’octroi de numéros
ISBN et de dépôt légal pour le dernier roman de
Mohamed Benchicou, Le mensonge de Dieu
qui devait paraître chez un éditeur algérois. Ce
dernier avait introduit sa demande le 19 janvier
dernier.

A l’heure où la parole se libère partout dans le
Maghreb et dans le monde arabe, le régime algé-
rien vient de légaliser la censure en transformant
une formalité administrative en «autorisation de
paraître». L’Algérie devient le seul pays dans le

monde à utiliser la délivrance du numéro d’ISBN,
simple enregistrement dévolu à la Bibliothèque
nationale pour immatriculer les ouvrages afin d’en
faciliter la gestion par les professionnels, en «per-
mission d’éditer».

Pire : Mme la ministre de la Culture se substitue
à la justice de son pays dont elle bafoue les
propres lois. La censure d’une œuvre de création
intellectuelle relève des prérogatives exclusives
de l’autorité judiciaire, et non d’un ministre. La
Constitution algérienne proclame dans son article
38 : «La liberté de création intellectuelle (…) est
garantie au citoyen (…) La mise sous séquestre
de toute publication, enregistrement ou tout autre
moyen de communication et d’information ne
pourra se faire qu’en vertu d’un mandat judiciaire.»

L’auteur a saisi toutes les instances nationales
(Syndicat des éditeurs du livre, SNJ…) et interna-
tionales (Unesco, Organisation mondiale des écri-
vains, presse internationale…) à propos de cette
nouvelle censure d’un autre temps décidée à la
veille de la célébration de la Journée internationa-
le de la liberté d’expression, par un régime qui se
pique de vouloir des «réformes profondes».

Le mensonge de Dieu, roman historique, va
sur les traces du peuple algérien de 1870 à nos
jours à travers les destins croisés d’une famille
de combattants indigènes, insoumis et séduc-
teurs.

Il sort en librairie jeudi 5 mai, en France et au
Canada (Editions Michalon).

M. B.

Entretien réalisé par 
Hani Mostghanemi

COMMUNIQUÉ DE MOHAMED BENCHICOU
Journée internationale de la liberté d’expression :

Khalida Toumi interdit le dernier roman de Mohamed Benchicou


